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INTEGRAGEN 

Société anonyme au capital de 3.363.666 euros 
Siège social : Genopole Campus 1 Genavenir 8 – 5 rue Henri Desbruères – 91000 EVRY 

432 176 543 R.C.S. Evry 

 

 

 

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 

A L’ASSEMBLEE GENERALE A CARACTERE MIXTE DES ACTIONNAIRES 
DU 18 JUIN 2026 

 

 
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués à l’assemblée générale à 
caractère mixte qui se tiendra le 18 juin 2026 à 14 heures, au siège social, à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du 

jour indiqué ci-après : 
 
Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 
1. approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

 

2. af fectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 
 

3. examen des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce, 

 
4. renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Charles-André Brouwers, 

 

5. renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Jean-Pol Detif fe, 
 

6. renouvellement du mandat d’administrateur de la société OncoDNA SA, 

 
7. autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres 

actions, 

 
Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 
 

8. autorisation à donner au conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie 
d’annulation d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat par la Société de ses propres actions,  
 

9. consultation des actionnaires, en application de l'article L. 225-248 du code de commerce, sur 
l'éventuelle dissolution anticipée de la Société à la suite de la constatation de pertes comptables qui 
rendent les capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social , 

 
10.  modif ication de l’article 19 des statuts relatif  aux assemblées générale af in de le conformer aux 

nouvelles dispositions législatives et réglementaires,  

 
11.  Pouvoirs pour formalités. 
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TEXTE DES RESOLUTIONS 

 

 
Première résolution 
Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 

 
connaissance prise du rapport de gestion du conseil d’administration incluant le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise et des rapports du commissaire aux comptes,  

 
approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025, se soldant par une perte de 
2.663.854,39 euros, tels qu'ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 

résumées dans ces rapports, 
 
constate que le montant des amortissements excédentaires visés à l'article 39-4 du code général des impôts, 

des autres amortissements non déductibles et des autres charges et dépenses somptuaires pour l'exercice 
2025 s’élève à 21.753 euros et les approuve.  
 

 
Deuxième résolution  
Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 

connaissance prise du rapport de gestion du conseil d’administration,  
 
constatant que la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2025 s'élève à la somme de 2.663.854,39 euros, 

 

décide d’af fecter ladite perte au compte « report à nouveau » débiteur qui, au résultat de cette af fectation, 

sera porté à la somme de 4.272.191,37 euros. 

Conformément à l’article 243 bis du code général des impôts, il est rappelé qu’il n’a pas été versé de 
dividende au cours des trois derniers exercices sociaux. 

 
 
Troisième résolution  

Examen des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires et par l’article L. 225-38 du code de commerce, 
 
connaissance prise du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles  

L. 225-38 et suivants du code de commerce,  
 
constate qu’aucune convention visée audit article n’a été conclue au cours de l’exercice écoulé.  

 
 
Quatrième résolution  

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Charles-André Brouwers 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires,  

connaissance prise du rapport du conseil d'administration,  

constatant que le mandat d'administrateur de Monsieur Charles-André Brouwers vient à expiration à l'issue de 

la présente assemblée générale, 

renouvelle le mandat d'administrateur de Monsieur Charles-André Brouwers pour une durée de trois années 

venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à s tatuer sur les comptes de 

l'exercice clos le 31 décembre 2028. 
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Monsieur Charles-André Brouwers a d’ores et déjà accepté le renouvellement de son mandat 

d’administrateur. 

 

Cinquième résolution  
Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Jean-Pol Detiffe 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires,  

connaissance prise du rapport du conseil d'administration,  

constatant que le mandat d'administrateur de Monsieur Jean-Pol Detif fe vient à expiration à l'issue de la 

présente assemblée générale, 

renouvelle le mandat d'administrateur de Monsieur Jean-Pol Detif fe pour une durée de trois années venant à 

expiration à l'issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 

clos le 31 décembre 2028. 

Monsieur Jean-Pol Detif fe a d’ores et déjà accepté le renouvellement de son mandat d’administrateur.  
 
 

Sixième résolution  
Renouvellement du mandat d’administrateur de la société OncoDNA SA 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires,  

connaissance prise du rapport du conseil d'administration,  

constatant que le mandat d'administrateur de la société OncoDNA SA vient à expiration à l'issue de la 

présente assemblée générale, 

renouvelle le mandat d'administrateur de la société OncoDNA  pour une durée de trois années venant à 

expiration à l'issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 

clos le 31 décembre 2028. 

La société OncoDNA SA a d’ores et déjà accepté le renouvellement de son mandat d’administrateur.  
 
 

Septième résolution  
Autorisation à donner au conseil d'administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 

connaissance prise du rapport du conseil d'administration, 
 
autorise le conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour 

une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce jour, à acquérir, dans les conditions prévues aux articles 
L. 22-10-62 et suivants du code de commerce, des actions de la Société,  
 

décide que l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être ef fectué par tous moyens, en 
une ou plusieurs fois, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de 
blocs, of f res publiques, en ayant recours à des mécanismes optionnels ou dérivés, dans les conditions 

prévues par les autorités de marché et dans le respect de la réglementation applicable,  
 
décide que l’autorisation pourra être utilisée en vue de : 

 
- assurer la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité à conclure avec un 

prestataire de services d’investissement, conforme à la pratique de marché admise par l’Autorité des 

marchés f inanciers en matière de contrat de liquidité sur actions  ; 
 
- honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions gratuites 

d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants de la Société 
ou des sociétés qui lui sont liées ;  
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- remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 

accès au capital ;  

 
- acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre 

d’opérations éventuelles de croissance externe ;  

 
- réaliser des prêts de consommation dans le cadre de la mise en place d’une ligne de f inancement en 

fonds propres (equity line, PACEO ou équivalent par le biais notamment de l’émission de bons ou 

d’obligations) ;  
 

- annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées, ou 

 
- plus, généralement, d’opérer dans tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique de 

marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une telle 

hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué, 
 

décide de f ixer le prix unitaire maximum d’achat par action (hors f rais et commissions ) à 1,5 euros, avec un 

plafond global de 7.000.000 euros, étant précisé que ce prix d’achat fera l’objet des ajustements le cas 

échéant nécessaires af in de tenir compte des opérations sur le capital (notamment en cas d’incorporation de 

réserves et attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions) qui interviendraient 

pendant la durée de validité de la présente autorisation, 

prend acte de ce que le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de la présente résolution 
ne pourra, à aucun moment, excéder 10% du nombre total d’actions, étant précisé que (i) lorsque les actions 
seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société, le nombre d’actions pris en 

compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre 
d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation et (ii) lorsqu’elles le seront en vue de leur conservation 
et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission 

ou d’apport, le nombre d’actions acquises ne pourra excéder 5% du nombre total d’actions,  
 
donne tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 

par la loi, à l’ef fet de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous 
accords dans les conditions permises par la loi, tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, ef fectuer 
toutes déclarations, démarches et toutes formalités nécessaires.  

 
Cette autorisation met f in à toute autorisation antérieure ayant le même objet.  
 

 
Huitième résolution  
Autorisation à donner au conseil d'administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation 

d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat de ses propres actions  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport du commissaire aux comptes,  

 
autorise le conseil d'administration, conformément à l’article L. 22-10-62 du code de commerce, pour une 
durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, à annuler, en une ou plusieurs fois, dans la 

limite maximum de 10 % du montant du capital social par période de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des 
actions acquises par la Société et à procéder, à due concurrence, à une réduction du capital social, étant 
précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour p rendre 

en compte les opérations qui l’af fecterait postérieurement à la date de la présente assemblée,  
 
décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les 

postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y compris  sur la 
réserve légale, sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10 % du capital social de la Société 
après réalisation de la réduction de capital, 

 
confère tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions p révues 
par la loi, à l’ef fet d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre déf initives les réductions 

de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’ef fet de modif ier en 
conséquence les statuts de la Société. 
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Neuvième résolution  
Consultation des associés, en application de l'article L. 225-248 du code de commerce, sur l'éventuelle 
dissolution anticipée de la Société à la suite de la constatation de pertes comptables qui rendent les capitaux 

propres inférieurs à la moitié du capital social 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  

 
après avoir constaté que, du fait des pertes de l’exercice clos le 31 décembre 2025, les capitaux propres de la 
Société sont devenus inférieurs à la moitié du capital social,  

 
décide qu’il n’y a pas lieu à dissolution anticipée de la Société et, en conséquence, décide la poursuite des 
activités de la Société. 
 
 

Dixième résolution  

Modification de l’article 19 des statuts afin de le conformer aux nouvelles dispositions légales et 
réglementaires 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, 
 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  
 
décide de modif ier l’article 19 des statuts af in de le conformer aux dispositions des articles R. 225-63 et  

R. 22-10-28 du code de commerce, telles que modif iées par le décret n° 2026-94 du 13 février 2026 af in : 
 
(i) de supprimer l’exigence d’un accord préalable des actionnaires inscrits au nominatif  pour la convocation 

par voie électronique, cette disposition étant applicable aux assemblées convoquées à compter du  
1er juillet 2026, et 
 

(ii) de porter le délai d’inscription en compte des actionnaires (record date) de deux (2) à cinq (5) jours 
ouvrés avant la date de l’assemblée générale, 
 

décide en conséquence que l’article 19 des statuts sera désormais rédigé comme suit  : 
 

« Article 19 

 
Les assemblées générales sont convoquées et réunies dans les conditions fixées par la loi.  
 

Lorsque la société souhaite recourir à la convocation par télécommunication électronique aux lieu et 
place d’un envoi postal, elle doit préalablement recueillir l’accord des actionnaires intéressés qui 
indiqueront leur adresse électronique. 

 
Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre lieu précisé dans l’avis de convocation.  
 

Le droit de participer aux assemblées est régi par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur et est notamment subordonné à l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire 
ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte au deuxième cinquième jour ouvré précédant 

l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la 
Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 

[…] ».  
 
Le reste de l’article 19 étant inchangé. 

 
 

Onzième résolution  
Pouvoirs pour formalités  

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès -

verbal de la présente Assemblée Générale, à l’ef fet d’ef fectuer toutes formalités de publicité, de dépôt et 
autres qu’il appartiendra. 
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--ooOoo-- 

 
 

Les demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolutions par les actionnaires 
remplissant les conditions prévues par l’article R. 225-71 du code de commerce doivent, conformément aux 
dispositions légales, être adressées à la société au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de 

l’assemblée générale.  
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette assemblée, de 

s’y faire représenter par un mandataire ou d’y voter par correspondance. S’il s’agit d’un actionnaire personne 
physique, celui-ci ne pourra être représenté que par son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un 
pacte civil de solidarité ou un autre actionnaire de la Société.  

 
Le droit de participer aux assemblées est régi par les dispositions légales et réglementaires en vigueur et est 
notamment subordonné à l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son 

compte au cinquième (5ème) jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l’intermédiaire habilité. 

Les propriétaires d'actions nominatives n'ont aucune formalité à remplir et seront admis sur simple justif ication 

de leur identité.  

Les propriétaires d'actions au porteur doivent procéder au dépôt d’une attestation de participation cinq (5) 

jours ouvrés au moins avant la date f ixée pour la réunion délivrée par leur intermédiaire f inancier.  

L’actionnaire souhaitant utiliser la faculté de vote par correspondance pourra demander, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, au plus tard six (6) jours avant la date de l’assemblée, un 

formulaire auprès de la Société Générale Securities Services (SGSS) – Assemblées Générales –  
32 Rue du Champ de Tir – CS 30812 – 44308 NANTES cedex 3. 
 
Il est rappelé que, conformément à la loi : 

 

Le formulaire de vote par correspondance, dûment rempli, devra parvenir à SGSS trois (3) jours f rancs au 

moins avant la date de la réunion, soit au plus tard le dimanche 14 juin 2026 ; 

 
- Pour l’actionnaire nominatif  : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par 

procuration qui lui sera adressé avec la convocation, à l’aide de l’enveloppe T pré-payée, à SGSS ; 

 
- Pour l’actionnaire au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par 

procuration auprès de l’intermédiaire habilité qui gère ses titres à compter de la date de convocation 

de l’assemblée. Ce formulaire, accompagné d’une attestation de participation délivrée par 
l’intermédiaire f inancier devra être renvoyé par ce dernier à SGSS – Assemblées Générales –  
32 Rue du Champ de Tir – CS 30812 – 44308 NANTES cedex 3 ;  

 
L’actionnaire ayant voté par correspondance n’aura plus la possibilité de participer directement à l’assemblée 
ou de s’y faire représenter en vertu d’un pouvoir. 

 
Les formulaires de vote par correspondance ne seront pris en compte qu'à la condition de parvenir à la 
Société Générale dans les délais légaux. 

 
Des questions écrites peuvent être envoyées au plus tard le quatrième (4ème) jour ouvré précédant la date de 
l’assemblée générale, soit au plus tard le vendredi 12 juin 2026 : 

 
- au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au président du 

conseil d’administration,  

 
- ou à l’adresse électronique suivante : assemblee.generale@integragen.com. 

 

Les questions écrites doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription dans les comptes de titres 
nominatifs ou de titres au porteur. 
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Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux actionnaires dans le cadre de 
l’assemblée générale seront tenus, dans les délais légaux, à la disposition des actionnaires au siège social  et 

pourront être consultés sur le site internet de la société : https://integragen.com. 
 

Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu’aucune modif ication ne soit apportée à l’ordre du 

jour à la suite de demande d’inscription de projets de résolutions par les actionnaires.  
 
 

 
 
 

________________________ 
Le conseil d’administration 
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